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Le Défenseur des droits : des garanties procédurales 
qui jalonnent l'enquête jusqu'aux sanctions 
Comme toute autorité administrative indépendante, le Défenseur des droits est un « organisme 
administratif, qui agit au nom de l'État et dispose d'un réel pouvoir, sans pour autant relever de 
l'autorité du Gouvernement» {• les autor tés adm1n srat1·1es ird•pendantes • Rapport public 2001, Conseil d'État), 

Créé par la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 IJO JOrnarsJ, le Défenseur des droits est 
cependant une autorité administrative indépendante unique en son genre. 

Par Safya AKORRI 

Avocat 
Cabrnet V.go 
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S eule institution de cette catégorie à bénéficier d un statut 
constitutionnel, son existence, sa m1ss1on et es moda'1tés 
de nom nation de son représentant sont prévues à l'artu:.e 

71-1 de la Consttullon, dont le premier alinéa d spose • le Dé
fenseur des droits veille au respect des droits et libertes par les 
administrations de l'État, les collectivités territonales, les établisse
ments publics, ainsi que par tout organisme investi d'une mission 
de service public, ou à l'égard duquel la loi organique lui attribue 
des compétences t. 

Cette mission exclusivement • publique • qui est v:sée par la 
Constitution ne reflète cependant pas l'ensemble du champ d'ac
tion du Défenseur dès lors que ce dernier agit également à 1 en
contre des entreprises privées et des particuliers. Ouel que soit le 
lieu où une discrimination sévit, le Défenseur est mis en mesure 
de vérif er l'étAt de la situation et d'agir en fonction de ses consta· 
talions. 

Créé il y a trois ans, le Défenseur se substitue à quatre autorités 
administratives indépendantes antérieures: le Médrateur de la Ré· 
publique ; le Défenseur des enfants · la Commission nat·onale de 
déontologie de la sécurité (CNDS) ; et la Haute autonté de lutte 
contre les d'scriminations et pour l'égalité (HALDE). 

En succédant à ces quatre autorités, le Défenseur des dro ts hérite 
de quatre missions principales : s'assurer du respect des dro ts des 
citoyens et usagers dans leur rapport avec les services publics; dé
fendre et promouvoir l'intérêt supérieur et les droits des enfants ; 
lutter contre les discriminations et combattre les inégalités dans 
le domaine de l'emploi, du logement, de l'éducation et de l'ac· 
cès aux biens et services ; veiller au respect des règles de bonne 
conduite par les personnes exerçant des activités de sécunté sur 
le territoire de la République. A cet effet, l'autorité a été dotée 
de compétences juridiques variées, lui permettant d'envisager des 
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nterventrons d.verses et gradJée!. ett atn d'assurer une meilleure 
efficacite de ses actiO"ls 

Nommé pour six ans par décret du président de la République, 
le mandat du Défenseur n'est ni révocable, n• renouvelable. Il ne 
reçoit aucune instruction et il bénéf c1e d'une 1mm11nité judioaire 
â l'instar des élus parlementaires. Monsieur Dominique Baud1s, 
premier Défenseur des droits, avait été nomme à cette fonction 
le 22 juin 2011. 

Garant des libertés fondamentales, le Défenseur des droits doit 
agir avec l'impartialité la plus irréprochable · à l'image des • om· 
budsman • qui eJ1istent dans de nombreux autres pays, il est por
teur des do1éances des o toyens, des usagers ou des consomma· 
teurs. Sans se confondre avec une autorité 1ud<ia·re, ~ enquête sur 
les plaintes des usagers contre les organismes gouvernementaux 
et autres organisations, tant du secteur pub ic que privé Aprés un 
examen approfondi et impartial, il détermine s1 la pla'nte est fon· 
dee ou non avant de formuler des recommandations à l'intention 
de l'organisation. en vue de régler le litige dont ï a été sa'si. 

La pédagog·e et la défense des droits et libertés ont été la raison 
d être principale du projet de création du Défenseur, soulevant au· 
jourd'hui une interrogation fondamentale quant aull modes d'ac· 
tion qui sont mis â sa disposrt.on : la procedure suivie devant le 
Défenseur des droits est-elle conforme aux droits de la défense ? 
La personne ou l'institut on mise en cause est-el e m se en mesure 
de défendre ses intérêts ? la réponse nous parait être positive 

Au-delà des moyens matériels et humains mrs à sa disposition afin 
de mener à bien ses actions d'enquête et de sensibilisation (1.), 
le Défenseur dispose de pouvoirs et prêrogat ves strictement en
cadrés, lui permettant de rechercher les informations nécessaires 
pour déterminer la véracité et l'étendue des violations de droits 
al éguées, tout en respectant rigoureusement les droits de la de· 
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fense {Il.) En tout état de cause, les pouvoirs de sanction dont dis
pose le Défenseur relèvent de cette ambition c éthique » et conei
l1atnce que le législateur s'est fixée, en faisant prévaloir, plus que 
1ama1s, le règlement amiable des confiits. (Ill.) 

1. - LE DÉFENSEUR DES DROITS MÈNE SES ACTIVITÉS 
À TRAVERS UN MAILLAGE TERRITORIAL O'ENVER· 
GURE ET UNE ORGANISATION INTERNE COLLÉ· 
GIALE 

Le Defenseur des droits a été créé avec une amb1t on part1t1.here 
celle d'assurer un contrôle des violations des droits des citoyens, 
en vue de distiller une culture du respect des libertés de chacun, 
sur l'ensemb e du terr taire et de ma•.1ére efficace A cet effet, bien 
qu'il soit une autorité indépendante classique, un statut part1cul1er 
a été conféré à cette institution, à travers son inscr pt on dans la 
Const1tution. 

A. - le Défenseur des droits : un statut extraordinaire 
pour une autorité administrative indépendante clas
sique 

A travers sa quai.te d'c autorité const1tut1Ql'lnelle indépendante • 
et le statut supra-lég1slat1f qui !u1 a été accordé le Défenseur des 
droits voit ses prérogatives et ses pouvoirs garantis par la Consti
tut1on, figeant ainsi son indépendance et sa mission à 1 aven r, 
aucune réforme de fond du Défenseur ne pourra être envisagée 
par le lég slateur sans passer par une réV1S1on de la Constitution 

Il n'en demeure pas moins que 'e Défenseur des droits est une au
tontè administrative independante c classique • : ses pouvoirs sont 
strictement limités au champ d'action qui lui a été accordé (celui 
des quatre missions précédemment décrites), les prérogatives qui lui 
sont conférées ne peuvent en aucun cas se confondre avec celles 
d'une juridiction judiciaire. 

Preuve en est, l'article 6 de la loi organique relative au Défenseur 
des droits précise bien que c la saisine du Défenseur des droits 
n'interrompt ni ne suspend par e/Je-même les dé/ais de prescrip· 
t1on des actions en matiêre civ,/e, administrative ou pénale, non 
plus ceux relatifs à /'exercice de recours administratifs ou conten· 
t1eux •. De même, le premier alinéa de l'article 33 rappelle que 
" le Défenseur des droits ne peut remettre en cause une dédsion 
Juridictionnelle •. 

En tout état de cause, l'accessibilité du Défenseur est con~ue de 
maniere très étendue _ outre les cas où 11 exerce son pouvoir d'au
to-saisine, le Défenseur mène ses actions sur la base de réclama· 
tians déposées devant lui par les citoyens (ptrsonnes phy§:ques ou 
morales), recevables à le saisir, et qui sont largement énumerés. 

L'article S de la loi organ que re ative au Défenseur des droits pré
cise que l'autorité peut être sa1s1e 1) par toute personne physique 
ou morale qui s'estime lesée dans ses rapports avec 1·administra
tion , 2) par un enfant qui invoque la protection de ses droits ou 
une situation mettant en cause son intérêt. amsi que par ses repré· 
sentants lëgaux, les membres de sa famille, les services médicaux 
ou sooaux ou toute association régulièrement declarée depuis au 
moins cinq ans à la date des faits et se proposant pas ses statuts de 
défendre les droits des enfants ; 3) par toute personne qui s'estime 
victime d'une discrimination directe ou indirecte, prohibée par la 
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loi ou par un engagement international ratifié ou par la France, 
ainsi que, par toute association régulièrement déclarée depuis au 
moms cmq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de 
combattre les discriminations ou d'assister les vct1mes de discn· 
minat ans, dès lors que cette association agit con1omtement avec 
la personne lésée, ou au moins avec son accord , 4) par toute per
sonne qui a ëté victime ou témoin de faits dont el e estime qu'ils 
constituent un manquement aux règles de déontologie dans le 
domaine de la sécurité. 

Une fo's saisi, le Défenseur c appréde si les fa its qui font l'objet 
d'une réclamation ou qui lui sont signalés appellent une interven
tion de sa part • (L. erg. n• 2011-333, 29 mars 201 l ail 24). Le respect 
des droits fondamentaux étant certes, un ob1ect1f primordial, la 
loi a tout de même placé une limite au traitement des s1tuafons 
lorsque l'accord de la personne lésée n'est pas explicite. En ef
fet, dans tous les cas où il n'est• pas saisi par la personne dont 
les droits et libertés sont en cause. ou qu'il se saisit d'office, 11 
informe cette personne ou, le cas échéant, ses ayants droit, par 
tout moyen.( ... ) La personne informée dans les cond;tions prévues 
au premier alinéa peut, à tout moment, s'opposer a /'intervention 
du Défenseur des droits. Celui-ci est alors tenu d y mettre fin • 
(D. n• 2011·904, "19 juiU. 2011, a t. 1" , relatif â la procédure applicable de 
vant le Défenseur des droits). 

B. - Une représentation territoriale étendue grâce à la 
délégation des pouvoirs du Défenseur 

Outre les services admmistrat1f1 placés sous son autonté, le Défen 
seur dispose d'un pouvoir de délégation territorale Aux termes 
de l'article 37 de la b organique • 11 peut dés:gner, sur l'ensemble 
du territoire ainss que pour les Français de l'étranger, des dêlé· 
gués, placés sous son autorité, qui peuvent. dans leur ressort geo
graphique, instruire des réclamat·ons et participer au rég/ement 
des difficultés signalées ( . ) Afin de permettre aux personnes dé
tenues de benéficier des d1spos1t•ons de la présente loi organique, 
il désigne un ou plus eurs délégues pour chaque établissement 
pénitentiaire •. 

L'action de proximité constitue ainsi, 
et depuis le début des activités 
qu'il a menées, une ligne directrice 
fondamentale dans la mission du 
Défenseur. 

1 convient à ce stade de souligner que les pouvoirs et modes d' ac· 
tian qui peuvent être délégués aux représentants territonaux ne 
sont pas• illimités•- Parmi les pouvoirs du Défenseur qu· seront 
détaillés plus avant, se trouve, par exemple, la possibilité de rece· 
voir des informations sans que ne lui so't opposé un quelconque 
secret professionnel (L O'g n' 201 1-333, 29 mar, 2011 , art 20), ou en 
core la possibilité de procéder à des vérificafons sur place, que 
ce soit dans les locaux adm1nistrat1fs ou p{vès (l 0tg ~· 2011-333 
2.9 mar1 2011, an 22). Or, cette dernière prérogafve relevant du 
plus haut degré d'intervention du Défenseur lorsqu'il mène ses 
enquêtes, elle peut certes être déléguée à ses représentants terri· 
toriaux, mais à la seule condition que ces derniers soient spéciale
ment habilités par le procureur général près la cour d'appel du J"eu 
de domicile des dé égués {l org n• 2011-333, 2.9 mars 2011, art. 371. 
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Après un an d'exercice, le Défenseur d1sposa1t d'ores et de1a de 
450 délégués temtonaux et de plus de 650 points d'accueil sur 
le territoire (Défenseur des dro.tt, Rapport annuel pour 2012. 1uin 20' 3). 
t:action de prox1m1té constitue ainsi, et depuis le début des ac· 
tivités qu'il a menées, une ligne directr ce fondamentale dans la 
m1ss1on du Défenseur. En effet. sur plus de 82 <XX> ré:lamat1ons 
en 2012, seuls 13 % des dossiers ont été tra tés au s ège, le reste 
revenant aux représentations territoriales. 

C. - !:organisation collégiale du Défenseur des droits 
Le DéfellSêur des droits preside trois co'Jèges qu; l'assistent pour 
l'exercice de ses attributions en matière de défense et de promo
tion des droits de l'enfant, de 1utte contre les dimimmatlons et de 
promotion de l'égalité, ainsi que dans le domaine de la déontolo· 
gie en matière de sécurité 

Chaque col'ege est piloté par un Adjoint Vice-Prêsrdent qu peut 
suppléer le Défenseur des droits à la présidence des réunions. 
Chacun des membres des divers co lèges est nommé par une au
torité constitutionnelle (Pres·dent du Sénat, Président de l'Assemblee 
Nationale. Président du Cense d'État, President de 'a Cour de cassat,on, 
et Près.dent du Conseil Économique et Social. assurant ainsi leur mdé· 
pendance A l'instar de tous les collaborateurs du Défenseur des 
droits et de ses délégués territoriaux, les membres des co.lèges 
sont par ailleurs soumis au secret professionnel {L 0tg. n• 2011-333 
'19 mars 2011. art. 3Sl. 

La miss·on de ces trois collèges cons ste à assister le Défenseur des 
droits en assurant l'examen des questions qui lui sont soumises. 
Dès lors, pour favoriser la transversalité, les tro:s collèges peuvent 
être réun s Cette collégialité a été envisagée pour permettre le 
débat et pour favonser la pnse d'une déc1s1on équitable et soli· 
dement mot vée En effet, comme il le sera évoqué plus avant, les 
déc s1ons qui sont prises par le Défenseur sont en pnor té gouver
nées par 'e princ·pe d'équité 

Il. - MOYENS D'INFORMATION ET POUVOIRS DU DÉ
FENSEUR DES DROITS 

A. - La convocation à une audition 

La 101 organique dessine une gradation des moyens mis à la dis
position du Défenseur pour établir la véracité des atteintes allé
guées. Au premier échelon se trouve une prérogative permettant 
au Défenseur de • demander des explications â toute personne 
physique ou morale mise en cause devant lui» par une réclamation 
individuelle. • A cet effet, il peut entendre toute personne dont le 
concours lu; parait utile• IL 0t9. n• 2011-333, 'l9 mars 2011, art. 1~1 

Les personnes physiques ou morales doivent par ailleurs faciliter 
l'accomplissement de sa mission par le Défenseur : elles doivent 
ainsi • autoriser leurs agents et préposés à répondre à ses de· 
mandes. Ceux-ci sont tenus de répondre aux demandes d'expli· 
carions qu'il leur adresse et de déférer à ses convocations • (L erg. 
n• 2011-333. 29 mars 2011, art 18, al. 2). 

Ce moyen d'action relève du premier degré de prèrogatives, le 
degré le moins contraignant au sein de la gamme d'out ls dont 
dispose le Défenseur, et dans ce cadre, dêjà, le respect des droits 
de la défense est affiché de manière cla're, notamr-ent à travers 
l'accès à un avocat pour la personne aud tionnée. Outre le fait que 
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la convocation contienne l'objet de l'audition, permettant a1ns1 à la 
personne visée de préparer son audition (contrairement à a convoca· 
!ion faite par les agents de police il une personne convoquée dans le cadre 
d'une enquête), l'article 18, alinéa 3 de la 101 organique précise par 
ailleurs qu'un procès-verbal contradictoire est dressé et rems à la 
personne entendue. 

B. - La mise en demeure de communiquer des informa· 
tions et pièces utiles 

le deuxième degré des prérogatives d'enquête du Défenseur 
consiste en la possib1hté de se faire communiquer • sur sa de
mande motivée • toutes informations et pièces utiles à l'exercice 
de sa mission 

Ce droit de communication ne peut se voir opposer le caractère 
secret ou confidentiel de l'information, sauf en matière de défense 
nationale et de sûreté de l'État. le secret médical et le secret pro· 
fessionnel ne peuvent. en revanche. donner heu à une commum· 
caban d'information qu'à la demande expresse de la personne 
concernée (hors le cas do personnes m neures, âgées, ou en incapacité 
physique ou psychique). Pour exemple, ni le secret bancaire, m le de
voir de réserve des personnels pérntent1aires ou le secret de l'en· 
quête ou de l'instruction, ne peuvent être opposés au Défenseur, 
qui pourra ainsi agir en vé11fication des pratiques des agents et 
institutons concernés 

Ce droit de communication, lorsqu'il n'est pas suivi d'effet, peut 
mener à une m se en demeure de la part du défenseur, envoyée 
par lettre recommandée avec avis de réception (0 n• 2011-904, 
'19 juil. 2011, art 3) et qui fixe un délai à la personne concerl'ée pour 
répondre, faute de quoi, un juge des référés peut étre sa s1 • d'une 
demande motivée aux frns d'ordonner toute mesure que ce der· 
nier juge utile» (l. erg n• 2011.333, 29 ,.,,ars 2011, art 211 Ainsi, le 
juge pourra, s'il l'esfme nécessa re, prononcer une injonction de 
communiquer des docume'lts, en assortissant cette mesure d'une 
astreinte. 

Dans l'exercice de ce deuxième degré de prérogatives. le décret 
du 'l9 juillet 201 1 préose les exigences auxquelles sont soumises 
la mise en demeure et la saisine du juge des référés, permettant 
ainsi, encore une fois, de s'assurer que le Défenseur laisse toutes 
les chances à la personne mise en cause de préparer sa défense 
ces exigences sont les mêmes que pour tout justiciable, un avis de 
réception concernant la mise en demeure et une sa"sine ordinaire 
du juge des référés, se'on les modalités prévues aux articles 484 
et suivants du code c1v1I et à l'article R. 557·1 du code de iust ce 
administrative (spë~ialement aéê a cet effet par l'article 3 du dèaet du 
ïJ ju1net 2011 : le rëféte sur de.,,ande du Offenseur des droits} 

C. - La procédure de vérification sur place, placée sous 
le contrôle du juge des libertés et de la détention 
(JLD), pour accompagner les moyens d'action les 
plus contraignants de garanties effectives 

Aux termes de l'article 22, alinéa 1"' de la 10· organique,• le Défen
seur peut procéder à 1 • des vérif>cations sur place dans les locaux 
administratifs ou privés des personnes mises en cause, 2° des vè
rifications sur place dans les lieux, locaux, moyens de lransport ac· 
cessibles au public et dans les locaux professionnels exclusivement 
consacrés à cet usage •. 

Numéro 93 ] Mai 2014 



L'autorité visitée dispose bien entendu d'un droit d'oppos1t1on à 
la vérification, droit dont elle est informée prealablement par le 
Déferseur et c au plus tard â son arrivée sur les lieux , Cette op· 
pos:tion ouvre au Défenseur un droit de saisine du JLD qui statue 
dans les 48 heures r.>. n• 2011-904, 29 ·uill 201 '.art. 7) 

Outre le fait qu'elle soit susceptible de recours, l'ordonnance 
du JLD autorisant cette visite est soumise à un formalisme strict 
(adresse du lieu, nom et qualité des agents autorisés, heures de visite) 
Il n'empêche qu'en révélant une attitude hostile de la part dures· 
ponsable des lieux visités, la saisine du iuge emporte le caractère 
exécutcire de l'ordonnance qu'il prononce, et ce, c au seul vu de la 
minute • {0. n• 20' 1·904, 29 JUill 2011, art 7). Elle mentionne enfin les 
délais et voies de recours, ainsi que la possibilité de saisine du iuge 
d'une demande de suspension ou d'arrêt de la visite 

Le JLD peut par ailleurs, s'il l'estime utile, se rendre sur les lieux 
de 1a visite et prononcer sa suspension ou son arrêt L'ensemble 
de ces opératons se font, en tout état de cause, • en presence 
de l'occupant des lieux ou de son représentant, qui peut se faire 
ass•ster d'un conseil de son choix. ou à défaut, en présence de 
deux témoins» (l org. n• 2011 -333, 29 mars 2011, art. 22). Encore une 
fois, les garanties procédurales imposées à la visite sur les lieux par 
le Défenseur vont au-delà de ce que la justice accorde aux mis en 
cause en cas de perquisition, dès lors que l'opération se déroule 
en présence du conse:l si ce souhait est formulé. 

Il n'est. par ailleurs, possible de déroger à ces garanties fonda· 
mentales que • lorsque la gravité des farts â /'origine du contr61e 
ou le risque de destruction ou de dissrmulation de documenrs le 
1ustrfient •. Dans ce cas, la visite peut avoir lieu sans que le respon· 
sable des locaux n'en ait été informé, sur autorisation préalable du 
JLD Ainsi, l'ensemble des garanties attachées à la prérogative de 
visite du Défenseur sont autant de droits que ce dernier est appelé 
à respecter, lorsqu'il mène à bien sa mission de défense des droits 
et libertés. 

Si l'ensemble des moyens d'actions qui lui est accordé place le 
Défenseur face à une obligation e~trêmement stncte de respect 
des droits de la défense, les pouvoirs de sanction dont il dispose 
restent soumis à un principe d'équ'té. A cet égard il convient de 
souligner que le défenseur privilégie le rég ement amiable des 
conll ts 

Ill. - LE RÈGLEMENT AMIABLE DES CONFLITS, FER DE 
LANCE DE !.'.ACTION DU DÉFENSEUR 

A. - Un examen des situations en équité : le mode d'ac· 
tion principal du Défenseur 

L~ Défenseur est, par nature, une institution • conciliatrice». Parmi 
les modalités de pnse de décision, le législateur a en effet cho1sr 
de faire pr·mer l'équité . •Le Défenseur des droits peut faire toute 
recommandation qui lui apparait de nature à garantir le respect 
des drorts et libertés de la personne lésée et à régler les difficultés 
soulevées devant lur ou à en prévenir le renouvellement. Il peut 
recommander de régler en équrtê la situation de la personne dont 
11 est sa1sr , (L. 019 n• 2011-333. 29 mars 201 ' art. 25). 

En fondant son contrôle sur des normes de droit, le pouvoir de mé· 
diation qui lui est accordé lui permet ainsi de faire prévaloir l'équité 
ou le c bon sens», sur la régie de droit. En bon hént1er du Média· 
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teur de la République, le Défenseur des droits peut donc procéder 
à la résolution amiable des différends portés à sa connaissance, 
par vore de médiation. Dans ce cas, il est imposé une garantie de 
loyauté dès lors que les • constatations effectuées et les déclara· 
trons recueillies au cours de la médiation ne peuvent être ni pro· 
duites, ni invoquées ulténeurement dans les instances civiles ou 
admrn1stratives sans le consentement des personnes intéressées, 
sauf si la divulgation de l'accord est nécessaire à sa mise en œuvre 
ou si des raisons d'ordre public l'imposent » (L. org. n• 2011-333, 
29 mars 2011, art 26) 

B. - Décisions individuelles et pouvoir d'injonction 

Le recours aux recommandations individuelles 

Une décision individue le est une position prise par le Défenseur 
des droits à l'issue de l'rnstruction d'un dossier. Les principales 
déciS1ons sont les déc1s1ons de clôture ~orsque la réclamation n'est 
pas 1ugée fondée par 1 lnst tutcon) ; les décisions de présenter des ob· 
servat1ons devant la iustice ; les décisions de saisir l'autorité dis
dpl1na1re pour lui demander d'engager des poursuites contre un 
agent (une solutron qu a été adoptée une fois jusqu'ici, en juillet 2013, à 
'encontre d'un gendarme 1mpl1qvé dans la dispersion d'un groupe de ma· 
n festants dans les Cévennes) , les décisions portant recommandation 
de nature à garantir le respect des droits et libertés de la personne 
lésée et à régler les d ff cuités soulevées devant lui ou à en prévenir 
le renouvellement 

Depuis sa création, le Défenseur a majoritairement opté pour la so· 
lut1on qui cons ste à prendre des recommandations dites • géné· 
raies ~ . s'attachant à analyser les modalités de fonctionnement et 
à 1dent1fier les carences qui existent au sein d'un service ou d'une 
institut on De nombreuses décisions individuelles ont cependant 
été produ tes, surtout en matière de lutte contre la discrimination 
ou de déontologie des services de sécurité (administration péniten· 
tiaore, gendarmere na!lonale, police nationale, polices municipales, ser· 
vices des douanes, services de surveillance des transports et services de 
sécurité povee) 

Le pouvoir d'injonction 

Le droit de suite dont il dispose permet au Défenseur de pallier 
l'absence de réaction d'une administration ou d'un mis en cause, 
en exerçant un pouvoir d'injonction incitant l'intéressé à se mettre 
en conformité avec Je contenu d'une de ses recommandations. 
En effet, le pouvoir de recommandation du Défenseur s'accom
pagne d'un pouvoir d'injonction en cas de non-respect par les 
personnes, les entreprises ou les administrations visées, qui ne se 
plieraient pas aux invitations du Défenseur ou n'informeraient pas 
ce dernier des suites qui ont pu être données à son intervention. 
Dans ces cas, les mis en cause peuvent ainsi se voir enjoindre de 
prendre, dans un délai déterminé, les mesures nécessaires. 

Ce n'est qu'en l'absence de respect de cette injonction que le 
Défenseur établit • un rapport spécial, qui est communiqué â la 
personne mise en cause • Il convient de souligner ici que la publi
cité de ce rapport n'est pas obligatoire : elle répond aux modalités 
déterminées par le Défenseur lui-même et elle s'accompagne, en 
tout état de cause, de la publicité de la réponse de l'intéressé, le 
cas échéant. Pratiquement. nombre de rapports établis par le Dé
fenseur, lorsqu'ils sont rendus publics, sont par ailleurs anonymi-
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sés, afn d ass.irer le respect de la vie privée et de ne pas atteirdre 
à l'image des institutions concernées 

C. - La possibilité de proposer une transaction 
Le Défenseur a enfin la possibilité de proposer aux parties en 
conflit de conclure une transaction dont 'I peut recommander les 
termes (L 0<9 n' 2011-333 29 mars 2011, art. 28, I). Dans les cas où 
cette transaction concerne des faits dont 11 constate qu'ils consti· 
tuent une discr1minat1on a l'embauche, ou toute autre d1scrimina
tJon sanctionnée par les art•cles 225-2 du code pénal, L 1146·1 
et L 2146-2 du code du trava 1. le Defenseur est en mesure «de 
proposer â l'auteur des faits une transaction consistant dans le ver· 
se~nt d'une amer.de transactionnelle dont le montant ne peut 
excéder 3 000 € s'sJ s'agit d'une personne physique et 15 000 €s'il 
s'agit d'une persoMe morale et s'il y a lieu, dans /'indemnisation 
de la victime le mentant de l'amende est fixé en fonction de la 
gravité des faits ainsi que des ressources et des charges de l'auteur 
des faits• 

Le droit de suite dont il dispose permet 
au Défenseur de pallier l'absence de 
réaction d'une administration ou d'un 
mis en cause, en exerçant un pouvoir 
d'injonction incitant l'intéressé à se 
mettre en conformité avec le contenu 
d'une de ses recommandations. 

Ressemblant fortement â la procédure de comparution sur recon· 
naissance préalable de culpabilité (mais sans 1nsaipt1on au casier Judi
ciaire bren évidemment}, cette modalité de règlement du conflit est 
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soumise â l'accord de l'intéressé et a l'homologation du procureur 
de la République. La personne concernée étant bien entendu in· 
formée du lait qu'elle peut se faire assister par un avocat avant de 
donner son accord (L. t 19. n• 2011-333, 29 mar~ :1.Cl 1. ait 28 l.J. 

Aux termes de son dernier rapport annuel concernant les actions 
menées en 2012, le Défenseur des droits apparait comme une ins 
t1tution permettant de traiter rapidement et efficacement les litiges 
relatifs aux violations des droits et libertés auxquels nombre de Cl· 

toyens se trouvent confrontés. En 2012 donc, 82 % des règlements 
amiables ont abouti favorablement, permettant aux personnes 
lésées et aux personnes m·ses en cause de trouver une solution 
commune, avec l'aide d'un médiateur indépendant et dans le res
pect des droits de la défense 

Les domaines d'intervention, et es critères de d1scrim1nat1on pour 
lesquels le Défenseur est sollicité sont multiples et varés (santé, 
handicap. origine ethnique, appartenance synd<cale, se~e. âge) Pour 
exemple, dans 82 % des cas ou le Défenseur a fait le cho'x de pro· 
duire des observations devant les 1undict1ons 1udica1res, 1I s'ag1ssa t 
de litiges impliquant des entreprises privées (ma~orita rement pour 
des situafons relevant d'une discramrnat•on ée a la grossesse) 

Ainsi, en moins de trois ans d' actMté, le Défenseurs' est largement 
imposé dans le paysage institut onnel français en ra·sant un usage 
réfléchi et dynamique des d vers moyens d'act on qur ont eté ms 
à sa d1spos1tion par le législateur Dans ce contexte, et au lende· 
main de la disparition de Monsieur Dominique Baudis, l'éthique 
et la loyauté avec lesquelles le Défenseur continuera à mener ses 
acfons sont autant de garanties pour l'ensemble des just1C1ables 
(demandeurs et ms en cause), permettant à cette institution de s'ins· 
cme lég1t mement dans la durée • 
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